
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Sanlam Maroc, société anonyme au capital de 411.687.400 DH, dont le siège social est à Casablanca, 216 Bd Zerktouni, immatriculée 
au Registre de Commerce de Casablanca sous le numéro 22341, sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire le :

Jeudi 02 juillet 2026 à 15 heures

L’ordre du jour va porter sur les points suivants :

1. Lecture des rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes relatifs à la  fusion par absorption d’Allianz Maroc par Sanlam Maroc ;

2. Approbation de la fusion par absorption d’Allianz Maroc par Sanlam Maroc et de l’apport en nature fait par Allianz Maroc en faveur de Sanlam Maroc ;

3. �Augmentation du capital social de Sanlam Maroc d’un montant de 122.500.000 dirhams, par création de 1.225.000 actions nouvelles, devant être attribuées aux actionnaires d’Allianz 
Maroc, au titre de la fusion par absorption d’Allianz Maroc par Sanlam Maroc ;

4. Modifications corrélatives des statuts de Sanlam Maroc ;

5. Pouvoirs en vue des formalités.

Tout actionnaire a le droit d’assister, de se faire présenter par un autre actionnaire, par son conjoint, par un ascendant ou descendant, à cette assemblée, quel que soit le nombre d’actions 
possédé, à condition d’être inscrit sur les registres sociaux au moins cinq jours avant l’Assemblée ou de se faire délivrer une attestation de blocage de ses titres par son intermédiaire financier.

Les actionnaires désirant participer à cette Assemblée, soit personnellement, soit par procuration, devront se procurer le formulaire unique de pouvoir et de vote en adressant leur 
demande, avant le 25 juin 2026, à l’adresse mail : assemblee.generale@sanlam.ma

Tout actionnaire a le droit de prendre connaissance, au siège social, des documents dont la communication est prescrite par l’article 141 de la loi 17-95 telle qu’amendée par la loi 20-05 
et par la loi 78-12 et la loi 20-19.

Conformément à l’article 121 de la loi n°20-19 modifiant et complétant la loi n°17-95 relative aux sociétés anonymes, tout actionnaire remplissant les conditions prévues à l’article 117 
de ladite loi, a la faculté de requérir l’inscription d’un ou plusieurs projets de résolutions à l’ordre du jour. La demande d’inscription de ce ou ces projets de résolutions doit être adressée 
au siège social de la société par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de 10 jours à compter de la publication du présent avis de convocation.

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 02 JUILLET 2026
AVIS DE CONVOCATION

Première résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire :

- �après avoir pris connaissance du traité de fusion en date 
du 12 mars 2026 conclu entre Sanlam Maroc et Allianz 
Maroc (le Traité de Fusion), prévoyant les conditions et 
modalités de la transmission universelle du patrimoine 
d’Allianz Maroc à Sanlam Maroc consécutive à la fusion par 
absorption par cette dernière d’Allianz Maroc (la Fusion) ;

- �après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’Administration et des rapports des commissaires aux 
comptes sur les modalités de la Fusion et sur les apports 
en nature ;

- �sur la base du prospectus relatif à la Fusion visé par 
l’Autorité Marocaine du Marché de Capitaux (AMMC) ;

approuve dans toutes ses stipulations ledit Traité de 
Fusion, aux termes duquel Allianz Maroc fait apport de la 
totalité de son actif et de son passif à Sanlam Maroc, au 
titre de la Fusion.

L’Assemblée Générale Extraordinaire prend acte de ce que 
(i) le visa sur le prospectus relatif à la Fusion a été délivré 
par l’AMMC, (ii) l’autorisation de la Fusion par l’Autorité 
de Contrôle des Assurances et de la Prévoyance Sociale 
conformément à l’article 230 du Code des Assurances a 
été obtenue et (iii) l’Assemblée Générale Extraordinaire 
d’Allianz Maroc tenue ce jour, a approuvé la Fusion ; 
qu’en conséquence, à l’issue de la présente assemblée 
et constatant que les conditions suspensives auxquelles 
était subordonnée la Fusion se trouvent ainsi remplies, la 
Fusion deviendra définitive. 

Compte tenu de ce qui précède, Allianz Maroc se trouvera 
dissoute, sans liquidation, à l’issue de la présente assemblée.

Deuxième Résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu 
la lecture du rapport du Conseil d’Administration et des 
rapports des commissaires aux comptes sur les apports en 
nature, approuve l’apport effectué au titre de la Fusion et 
l’évaluation qui en a été faite, l’actif net apporté par Allianz 
Maroc au titre de la Fusion étant évalué à 2.604.873.151,34 
dirhams sur la base d’un actif apporté par Allianz Maroc 
évalué à 9.271.313.545,24 dirhams et d’un passif pris en 
charge par Sanlam Maroc évalué à 6.666.440.393,90 dirhams.

Troisième résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire, en contrepartie de 
l’apport de l’universalité du patrimoine transmis par Allianz 
Maroc à Sanlam Maroc, décide d’émettre 1.225.000 actions 
nouvelles (les Actions Nouvelles) de même valeur nominale 
que les actions existantes (soit 100 dirhams), lesquelles 

seront attribuées aux actionnaires d’Allianz Maroc, à raison 
de 2 actions Allianz Maroc pour 5 actions Sanlam Maroc.

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide, en conséquence, 
d’augmenter son capital social d’un montant de 122.500.000 
dirhams pour le porter de 411.687.400 dirhams à 534.187.400 
dirhams, le nombre total d’actions composant le capital 
social de Sanlam Maroc étant ainsi porté de 4.116.874 à 
5.341.874 actions. 

Les Actions Nouvelles à créer par Sanlam Maroc à titre 
d’augmentation de capital (i) seront entièrement assimilées, 
en matière de droits et d’obligations, aux actions anciennes, 
(ii) seront soumises à toutes les dispositions statutaires 
et (iii) porteront jouissance courante de manière à être 
totalement assimilables aux actions existantes de Sanlam 
Maroc à la date de réalisation définitive de la Fusion. 

En conséquence, les Actions Nouvelles donneront droit 
aux distributions de bénéfices ou répartitions de réserves 
qui pourront être décidées par Sanlam Maroc à compter 
de la date de réalisation définitive de la Fusion. 

Nonobstant ce qui précède, il est précisé à toutes fins 
utiles que les Actions Nouvelles à créer par Sanlam Maroc 
ne donneront droit à aucune distribution de bénéfices ou 
répartition de réserves ou de primes, de quelque nature 
que ce soit, qui pourraient être versées par Sanlam Maroc 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025.

Les actionnaires d’Allianz Maroc possédant un nombre 
insuffisant d’actions Allianz Maroc pour obtenir un nombre 
entier d’actions Sanlam Maroc devront faire leur affaire 
personnelle de la vente ou de l’achat du nombre d’actions 
d’Allianz Maroc nécessaires à cet effet, et dans un délai 
de 20 jours à compter de la date de cotation des Actions 
Nouvelles. 

À l’issue de ce délai de 20 jours ouvrables à compter de la 
date de cotation des Actions Nouvelles, et afin de préserver 
les intérêts des actionnaires d’Allianz Maroc, les rompus 
Allianz Maroc qui n’auront pas donné lieu à l’obtention d’un 
nombre entier d’actions Sanlam Maroc seront regroupés 
auprès du centralisateur de Sanlam Maroc et convertis en 
actions nouvelles Sanlam Maroc. Ces actions nouvelles 
seront alors cédées en Bourse par ledit centralisateur 
aux conditions de marché, dans les 5 jours ouvrables et 
le produit de la cession sera, à due proportion et net de 
toute charge, réparti entre les teneurs de comptes des 
détenteurs de rompus. 

Les teneurs de comptes devront alors créditer leurs clients 
du montant qui leur est dû.

L’admission des Actions Nouvelles à la cote de la bourse 
de Casablanca sera demandée consécutivement à la 
réalisation définitive de la Fusion. L’admission des Actions 

Nouvelles à la cote de la bourse de Casablanca sera effectuée 
conformément aux délais réglementaires applicables. La 
différence entre :

- �la valeur de l’actif net apporté par Allianz Maroc, soit 
2.604.873.151,34 dirhams, d’une part, et

- �la somme correspondant au montant nominal de 
l’augmentation du capital social de Sanlam Maroc, soit 
122.500.000 dirhams, d’autre part,

constituera le montant de la prime de fusion, soit 
2.482.373.151,34 dirhams, qui sera inscrite sur un compte 
« prime de fusion » au passif du bilan de Sanlam Maroc et 
sur laquelle porteront les droits des actionnaires anciens 
et nouveaux de Sanlam Maroc.

L’Assemblée Générale Extraordinaire autorise le Conseil 
d’Administration à affecter la prime de fusion comme suit :

- �Imputation de l’ensemble des charges, frais, droits et 
honoraires occasionnés par la Fusion, ainsi que de toutes 
sommes nécessaires à la bonne réalisation de la reprise 
des droits et engagements Allianz Maroc par Sanlam 
Maroc, et ce dans la limite d’une enveloppe de 2 milliards 
de dirhams ;

- �Prélèvement de la somme nécessaire pour la dotation à 
plein de la réserve légale et des provisions réglementées ; et

- �Prélèvement de tout passif omis ou non révélé concernant 
les biens apportés.

Quatrième résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire, aux vues des résolutions 
ci-dessus adoptées et après avoir entendu la lecture du 
rapport du Conseil d’Administration, décide de modifier 
l’article 6 (Capital social) des statuts de Sanlam Maroc 
comme suit :

« Le capital social est fixé à la somme de cinq cent trente-
quatre millions cent quatre-vingt-sept mille quatre cents 
dirhams (534.187.400 DH).

Il est divisé en 5.341.874 actions de 100 dirhams chacune, 
de même catégorie, numérotées de 1 à 5.341.874.

[…] »

Cinquième résolution

L’Assemblée Générale Extraordinaire délègue tous pouvoirs 
au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal aux fins d’accomplir toutes les 
formalités de dépôt et de publicité qu’il appartiendra.

Sanlam  Maroc, Société anonyme d’assurances et de réassurance au capital social de 411.687.400 de DH. Entreprise régie par la loi n°17-99 portant code des assurances - siège social : 216, Boulevard  Zerktouni-20 000 Casablanca Maroc  
RC Casablanca : 22.341. CNSS : 167.8541 - Taxe professionnelle : 355.11.249 - IF : 01084025 - ICE : 000230054000034 - Tél : 0522 43 56 00 - Fax : 0522 20 60 81 

Projet de résolutions soumises à l’Assemblée Générale Extraordinaire 
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